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Reglementation des etudes
Question écrite n° 1317

Texte de la question

M Henri Bayard appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur l'enseignement technologique dans les colleges. L'arrete du 10 juillet 1984 a fixe le programme
de technologie applicable dans les classes de 6e, 5e, 4e et 3e, permettant aux eleves d'aborder un projet
d'entreprise sous ses divers aspects (gestion, economie, technique). Les moyens pour mener a bien ce projet
restent malheureusement insuffisants. En effet, de nombreuses classes n'ont pas de cours de technologie et les
effectifs pour ce genre de matiere sont souvent trop lourds. En outre, les dotations en materiel sont insuffisantes
et semblent diminuer chaque annee. Enfin, restent a resoudre des problemes en ce qui concerne la formation
des enseignants. Il lui demande en consequence quelles sont les actions qu'il envisage pour rehabiliter
l'enseignement de la technologie au college.

Texte de la réponse

Reponse. - L'enseignement de la technologie a ete introduit dans les colleges a compter de la rentree scolaire
de 1984. Il se substitue progressivement a l'education manuelle et technique et aux options technologiques au
fur et a mesure de sa mise en place qui se fait par etapes car elle implique un important effort d'equipement des
colleges et de formation des professeurs. Il est exact que la faiblesse des moyens accordes a cette discipline,
ces deux dernieres annees, a entraine un retard important dans l'equipement des colleges et une diminution de
ses horaires d'enseignement (passes dans les classes de sixieme et de cinquieme de deux heures
hebdomadaires a une heure par semaine). C'est pourquoi, dans le cadre du credit exceptionnel de 1,2 milliard
de francs attribue a l'education dans le cadre du decret d'avance du 10 juin 1988, des moyens supplementaires
ont ete prevus pour permettre de combler, des 1988, une partie du retard pris pour la mise en place de
l'enseignement de la technologie dans les colleges. Ces moyens nouveaux vont permettre de resorber le retard
des equipements par rapport au rythme de formation des professeurs et de faire face a l'evolution technologique
des materiels concernes. Leur utilisation a ete precisee par une circulaire en date du 5 aout 1988 qui prevoit
qu'avant la fin de l'annee 1988 ; 1 200 colleges non encore equipes doivent recevoir un equipement modernise
par rapport a celui attribue jusqu'ici ; 2 400 colleges deja equipes recevront un complement d'equipement visant
a ne pas les penaliser par rapport a ceux nouvellement equipes ; chacun des centres de formation des
professeurs devant enseigner la technologie recevra des equipements lui permettant de former les professeurs
dans les meilleures conditions. Quant a la formation des professeurs, elle devrait etre achevee a la rentree 1990
si possible, ou au plus tard a la rentree 1991. Enfin, en ce qui concerne l'horaire d'enseignement de la
technologie, la circulaire du 5 aout 1988 qui rappelle qu'il doit etre de deux heures par semaine a tous les
niveaux, partout ou les moyens en personnels et en equipements le permettent.
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